
MINISTEBllt 
DE 

Rli.lPUBr..I Otm FAANCAI EE 

L'EDUCATION NATIONALE 

'ARRETE 

Sites et Monuments naturels 

Le Ministre de l'Education Nationale 

Vu la loi du 2 mai 1930 réorganisant la protection des monuments 

naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifiql 

légendaire ou pittoresque; 

Vu l'avis émis par la Commissioh départementale des 1ionuments et 

des Sites naturels daus sa seance du 31 mars 1933; 

Vu l'adhésion en date du 2? août 1933 donnée par le Conseil Muni( 

pal d'Alleuze; 

Arrête 

Article prem~er.- Le site d'Alleuze, constitue par les parcelles 

de terrain inscrites au plan cadastral de la commune d'Alleuze (Aantal 

sous les n°s 81?, 81? bis 818 à 8~1 inclus section C, 3?7 et 885 sec'li.' 

ti on E est classé parmi les si tes et monumen'ts naturels de èaractère . 

artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque. 

Article 2.- Le présent arrêté sera notifié au Préfet du départe• 

ment du Cantal et au J.l!iire d'Alleuze qui seront responsables, chacun 

en ce qui le concerne, de son exécution. 

Article 3.- Cet arrêté sera transcrit au bureau des hypothèques ( 

la si tua ti on du ai te ela ssé. 

Pour a~pliation : 
Pour l'.'l Directeur dès Beaux-Arts 

Le Chef de Bureau des Sites et oe l'Urbanisme, 
signé: Illisible 

Paris, le 21 novembre 1933 

signé ; de MONZIE 


